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Application cadastrale ne valant en
aucun cas limite de propriété (pour
être définitive la limite doit faire l’objet
d'un bornage contradictoire par le
Géomètre-Expert).

NOTA :

- Les divisions indiquées sur ce plan ne seront applicables
qu'après signature d'un acte notarié,
- Les côtes et surfaces des lots sont données sous réserve
du bornage définitif par le Géomètre Expert.
- La position définitive des branchements sera fixée par le
Maître d'Oeuvre et conditionnée par les impératifs
techniques
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